
REPUBLIQUE FRANÇAISE Délibération n°778. 102/2022

Département du NORD

Arrondissement de DOUAI

Canton de SIN LE NOBLE

COMMUNE DE SIN-LE-NOBLE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance ordinaire du 13 décembre 2022

L'an deux mille vingt-deux, le 13 décembre , à 19 heures, le Conseil municipal s'est réuni en mairie
sous la présidence de Monsieur Christophe DUMONT, Maire, en suite de convocations du
07 décembre 2022, dont un exemplaire a été affiché à la porte de l'Hôtel de Ville.

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Christophe DUMONT, Maire ; M. Didier CARREZ,
Mme Marie-Josée DELATTRE, M. Jean-Claude DESMENEZ, M. Freddy DELVAL, Mme Isabelle TAILLEZ,
M. Henri JARUGA, Mme Michèle DECREUS, Adjoints ; M. Jean-Mlchel CHOTIN,
M. Jean-Plerre BERLINET, Mme Françoise SANTERRE, Mme Claudine BEDENIK,
Mme Joselyne GEMZA, M. Patrick ALLARD, M. Marc BAILLEZ, Mme Sylvie DORNE,
M. Pascal DAMBRIN, Mme Caroline FAIVRE, M. Jean-François JOOS, Mme Stéphanie CARAMOUR,
Mme Christelle DUPRIEZ, Conseillers municipaux.

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS ET REPRESENTES : Mme Johanne MASCLET
{procuration à Mme Isabelle TAILLEZ du 13 décembre 2022) M. Dimitri WIIDEZ ( procuration à
M. Jean-Claude DESMENEZ du 13 décembre 2022) Adjoints, Mme Chnstlane DUMONT
(procuration à Mme Claudine BEDENIK du 13 décembre 2022), M. Patrick DUBREUCQ (procuration
à M. Marc BAILLEZ du 13 décembre 2022), Mme Marle-Bernadette SOMBE
{procuration à M. Patrick ALLARD du 09 décembre 2022), Mme Emeline HOURNON (procuration à
M. Christophe DUMONT du 13 décembre 2022), Mme Elise SALPETRA (procuration a
M. Jean-François JOOS le 13 décembre 2022), M. Brahim MAHMOUD ( procuration à
M. Pascal DAMBRIN du 09 décembre 2022), M. Rabin POPOWSKI (procuration à
Mme Stéphanie CARAMOUR du 13 décembre 2022), M. Rémi KRZYKALA ( procuration à
Mme Chrlstelle DUPRIEZ du 13 décembre 2022), Conseillers municipaux.

ÉTAIT ABSENT EXCUSÉ ET NON REPRÉSENTE : M. Jean-Bernard FENET,
Conseiller municipal.

ÉTAIT ABSENTE NON EXCUSEE ET NON REPRESENTEE : Mme Viviane BIZET,
Conseillère municipale.

SECRÉTAIRE : Mme Christelle DUPRIEZ

La présente délibération a été affichée, par extraits, à la porte de l'Hôtel de Ville, le
20 décembre 2022.

VIII/ RESSOURCES HUMAINES

CONVENTION D'ADHESION AUX SERVICES DE PREVENTION DU CENTRE DE GESTION DE
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU NORD POLE SANTE SECURITE AU TRAVAIL

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment l'artide L.452-47,

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail
ainsi qu'à la médecine préventive dans la Fonction Publique,
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Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion,

Vu l'accord sur la santé et la sécurité au travail dans la Fonction Publique du
20 novembre 2009,

Vu le décret n°2012-170 du 3 février 2012 portant modification du décret n°85-603 du
10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine préventive
dans la Fonction Publique,

Vu la délibération n°544.93/2020 du 05 octobre 2020, visée en sous-préfecture de Douai le
08 octobre 2020, autorisant Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention d'adhéslon avec le
service de Prévention pôle santé sécurité au travail du Centre de gestion de la fonction publique
territoriale,

Vu l'avis de la Commission vie institutionnelle, administration, finances, emploi, activités
économiques,

Vu le projet de convention d'adhésion aux services de prévention du CDG59,

Considérant que l'autorité territoriale est chargée de veiller à la sécurité et à la protection de
la santé de ces agents ;

Considérant que pour faire face à ces obligations, les employeurs publics peuvent faire appel
à l'assistance des centres de gestion qui, selon les dispositions de l'article
L. 452-47 du Code général de la fonction publique, peuvent créer des services de médecine préventive
ou des services de prévention des risques professionnels, qui sont mis à la disposition des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande ;

Considérant que les services de prévention du Cdg59 ont pour objectif de permettre aux
employeurs territoriaux de satisfaire à leurs obligations dans ces domaines et que pour ce faire, ils
ont vocation à mener toutes les actions portant sur :

- le suivi de santé Individuelle des agents ;
-le conseil sur la santé et la sécurité pour l'amélloration des conditions de travail ;
- les actions de prévention et d'évaluation des risques professionnels ;
- le maintien dans remploi et le reclassement des agents ;
- l'application des règles d'hygiène et de sécurité en milieu professionnel ;

Et plus généralement les actions résultant des articles 14 à 26-1 du décret n°85-603 du 10 juin 1985;

Considérant que la Commune de Sln-le-Noble adhère actuellement au service de médecine
préventive, que la convention actuelle sera caduque au 1er janvier 2023 ;

Considérant que la nouvelle convention annexée modifie l'artide 6 sur les conditions
financières et amène la Commune à payer au CDG 59 une contribution annuelle de 85 euros par
agent et portant à 400 euros la journée d'intervention pour les actions spécifiques ;

Considérant que la participation à ce dispositif participe au bon fonctionnement des services
de la commune ;

Après en avoir délibéré,

A l'unanimité des membres présents et représentés,

ARTICLE l : DECIDE d'approuver le projet de convention tel que présenté dans l'annexe.

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d'adhésion relatives à l'adhésion
au pôle Santé sécurité au travail, convention avec Monsieur le Président du Centre de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale du Nord.

ARTICLE 3 : RAPPELLE que les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits inscrits
au budget de la commune au chapitre 012.
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ARTICLE 4 : RAPPELLE que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa réception
par le représentant de l'Etat dans le Département, et de sa publication.
Le recours peut être introduit par le biais de télérecours citoyen, non obligatoire, à l'adresse suivante:
https://dtoyens. telerecours. fr.

Pour Extrait certifié conforme au Registre
(Publié et Affiché conformément à l'article L. 2121-25 du

Code général des collectivité
SIN-LE-NOBLE, le 13

^,. -2022

1 5 DEC. 2022
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